
 

Saint Florent Sur Auzonnet, 

le 04/05/2020 

 

Chères Saint Florentines, Chers Saint Florentins, 

Le Comité Des Fêtes est très sensible à la santé et à la sécurité des administrés, il 

a donc fait le choix, avec le soutien de la mairie, d’accompagner les Saint Florentins 

dans cette période incertaine. Une vingtaine de bénévoles de Saint Florent, 

Salindres, Saint Julien Les Rosiers et Saint Jean de Valériscle, très vivement 

remerciés, se sont joints à l’association pour fabriquer des masques barrières en 

tissu. 

Confectionnés selon les recommandations AFNOR, ces masques sont 

recommandés pour tout public, pour les activités quotidiennes dès lors que l’on 

rencontre d’autres personnes. C’est une action citoyenne : je protège les autres et 

ils me protègent en portant également un masque. Attention ! Même en utilisant 

le masque, les mesures de distanciation sociale et d’hygiène recommandées 

par les autorités doivent continuer à être appliquées.  

Le Comité des Fêtes décline toute responsabilité quant aux conséquences de la 

mauvaise utilisation de ces masques. C’est pour cela qu’il vous sera demandé de 

signer une décharge de responsabilité lors de la remise de celui-ci et de bien lire la 

notice d’utilisation située au verso de cette page. 

Pensez à vous munir de votre propre stylo pour la signature. 

Une première distribution gratuite, un masque par foyer Saint Florentin (voire deux 

masques pour un couple) sur présentation d’un justificatif de domicile version papier 

ou numérique datant de moins de deux mois et carte d’identité, est prévue le 

dimanche 10 mai à partir de 10 heures jusqu’à 16 heures sous le préau de la 

salle Jean Macé avec 2 points de distributions différents sous système de « drive », 

comprenant une file voiture, un accès piéton avec un parcours fléché et un circuit 

contrôlé. Les personnes ne pouvant se rendre aux points de distributions le 10 mai 

2020, (personnes à mobilité réduite, vulnérables au plan santé) devront se faire 

connaître auprès de Christelle PASCAL, en appelant le 06.58.26.69.28 le plus 

rapidement possible. Les masques seront alors livrés à domicile. 

Pour vous déplacer jusqu'au lieu de retrait, sur votre attestation de déplacement, il 

faut cocher la case « déplacements pour effectuer des achats de première 

nécessité ». 

Le Comité Des Fêtes, les bénévoles et la municipalité comptent sur la bienveillance 

de tous pour que la récupération de ces masques se passe dans de bonnes 

conditions, dans le respect des règles sanitaires et de distanciation. 

Bien amicalement. 

Les membres du Comité des Fêtes. 



NOTICE D’UTILISATION DU MASQUE : 

LAVER LE MASQUE AVANT LA PREMIÈRE UTILISATION 

 

1)  SE LAVER LES MAINS 
 

                     Avant utilisation                                                                              et après utilisation. 

 

 

 

 

2)  POUR METTRE ET ENLEVER SON MASQUE : 

 

 Pour mettre le masque, le prendre par les élastiques, passer les 

élastiques derrières les oreilles. Une fois mis sur le visage, il doit 

absolument couvrir le nez, la bouche et le menton. 

Pour enlever le masque, se laver les mains avec de l’eau et du 

savon ou du gel hydroalcoolique puis le retirer en saisissant les 

élastiques sur les côtés.  

  

 

Ne pas toucher le masque avec les doigts ! 

 
3) NETTOYAGE DU MASQUE : 

 

 Placer le masque dans la machine à laver avec un programme de 30 

minutes entre 60° et 90° immédiatement après l’utilisation. Ne pas 

oublier de se laver les mains à l’eau et au savon ou du gel 

hydroalcoolique une fois le masque mis dans la machine.  

 

 Une fois sec, le repasser. 

 

 

CONSERVER LES GESTES BARRIÈRES. 

PORTÉ EN CONTINU, LE MASQUE DOIT 

ÊTRE CHANGÉ TOUTES LES 3 HEURES. 


